
Augmentation de capital et Transfert de siège social

Communiqué de presse

L’Assemblée Générale Extraordinaire des actionnaires de la société

Distrisoft Maroc, réunie le 17 janvier 2008, a décidé, sur proposition du

Conseil d’Administration, d’augmenter le capital social d’une somme de

16.680.600,00 dirhams pour le porter de 33.361.300,00 dirhams à

50.041.900,00 dirhams par incorporation de la prime d’émission de

16.639.113,00 dirhams et une partie des autres réserves de 41.487,00

dirhams. Cette augmentation sera réalisée par voie de création de

166.806 actions nouvelles entièrement libérées d’une valeur nominale

de 100 DH chacune, qui seront attribuées gratuitement aux actionnaires

actuels à raison de 1 (Une) action nouvelle pour 2 (Deux) actions ancien-

nes. Les actions nouvelles seront soumises à toutes les dispositions sta-

tutaires, seront assimilées aux actions anciennes à compter de ce jour

et porteront jouissance à compter du 1er janvier 2007. Les actionnaires

actuels n’ayant pas un nombre d’actions divisible par le chiffre 2 (deux),

leur permettant d’obtenir un nombre entier d’actions doivent compléter

ou vendre le droit d’attribution attaché à leur titre formant rompu. Les

droits d’attribution seront négociables à la bourse de Casablanca à

compter du  28 janvier 2008. 

Aussi, l’Assemblée Générale Extraordinaire a décidé de transférer le

siège social de l’adresse actuelle « 3, Rue Abou Zaid Eddaboussi-

Casablanca » à la nouvelle adresse  « Angle Bd Ibn Sina et Rue Mimosa,

Casablanca ».

Par suite de l’adoption de ces résolutions les articles 4 et 7 des statuts

ont été modifiés en conséquence.


